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LES NOUVEAUX ACTEURS DE LA VIE 
ÉCONOMIQUE DE NOTRE COMMUNE

Un nouveau cabinet d’in�rmiers

Bienvenue à Mme Sophie Vizier-Tournebize et Mr François Ravel.
Ils sont à votre disposition 7 jours sur 7, sur rendez-vous ou à domicile au : 04 77 24 66 44
A l’adresse suivante : 1, bis Passage François Parot.
Ils prodiguent tous les soins courants tels que : pansements, injections, toilettes, prélèvements, nursing, etc…
Ils peuvent intervenir aussi sur les communes avoisinantes : Précieux, Saint-Thomas-La-Garde et 
Saint-Georges-Haute-Ville.
Ils tiennent à remercier les professionnels de santé et la municipalité pour leur accueil.

Nous avons le plaisir d’accueillir deux nouveaux commerces sur notre commune. Nous leur souhaitons la 

bienvenue ainsi que tous nos vœux de réussite et de partage avec les habitants de St Romain le Puy.

Bienvenue au Garage des Epalits

Depuis le 8 septembre, Mickaël vous accueille dans son garage, impasse ouest, 

ZA les épalits. Fort de ses 15 ans d’expérience, il a choisi St Romain le Puy a�n de se 

rapprocher de sa famille. Il effectue l’entretien, les réparations, le nettoyage intérieur et 

extérieur de votre véhicule mais également le remplacement de vos pneumatiques, 

pare-brise et autres vitrages. A�n de satisfaire ses clients, il peut vous proposer un véhicule 

de prêt et prochainement, il prévoit la vente de véhicules neufs et d’occasions.

Vous avez besoin d’un devis, d’un rendez-vous 

ou d’un diagnostic :

vous pouvez le contacter au 04.77.76.68.43

ou par mail : garage.epalits@gmail.com  

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi : 

8h30 / 12h et 13h30 / 18h30
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Nous voilà en septembre, les vacances se terminent pour la majorité d’entre vous.
Nous avons vécu une rentrée scolaire plus sereine que l’année précédente. Les enfants, les 
enseignants étaient heureux de se retrouver malgré quelques contraintes sanitaires.

L’année dernière, l’inspection académique nous avait alertés sur la baisse de nos effectifs et qu’une 
fermeture de classe était envisagée en maternelle. Dans la mesure où le nombre d’inscription n’a pas 
�p�Y�R�O�X�p�������Q�R�V���S�U�p�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q�V���V�H���V�R�Q�W���F�R�Q�À�U�P�p�H�V�����&�H�S�H�Q�G�D�Q�W�������W�R�X�W���O�H���F�R�Q�I�R�U�W���G�H���Q�R�V���H�Q�I�D�Q�W�V���H�V�W���D�V�V�X�U�p��
avec une moyenne de 20/22 élèves par classes. Nous espérons retrouver cette classe dans les années 
à venir car notre commune reste dynamique et attractive pour les familles.

L’ouverture de la salle Jacques Frery et l’amélioration de la situation sanitaire vont donner un 
nouvel élan à bon nombre de nos associations. Vous pourrez constater, à la lecture de ce bulletin,  
que des activités sont déjà prévues dans les semaines à venir !

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une bonne rentrée.                      
Nathalie et Guylaine

Suivez l’actualité de votre commune en 
temps réel en téléchargeant ILLIWAP sur votre 
smartphone.

Scannez le QR code de St Romain Le Puy ou 
entrez le code @42285

Téléchargement gratuit et sans engagement
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129 jeunes, (59 �lles et 70 garçons) de 10 ans à 17 ans ont participé aux 
activités des Tickets Sports et Loisirs. 
Une équipe de 7 personnes (Mallaury, Kevin, Axel T, Isabelle, Axel G, Thierry 
et Lylou pour le séjour à Hossegor) s’est démenée pour trouver de quoi occuper 
cette ribambelle de jeunes.
Le séjour à Hossegor pour les plus de 13 ans, durant 8 jours c’est très bien passé. 
Les 15 jeunes étaient ravis. Ils ont pu dé�er les vagues de l’océan et jouer à la 
pelote basque (chistera et pala). Tous sont revenus avec des images plein la tête 
et se souviendront longtemps de ce séjour.

2 mini-camps ont été effectués, le premier en étroite collaboration avec le 
Département de la Loire sur le thème « bien-être et détente » a enchanté les 
7 participantes. Il faut dire qu’entre autre, massages,  hammam et  baignade 
étaient programmés. Le second mini-camp fut un camp de 4 jours, en camping, 
à Devesset. Les 12 participants ont su gérer contraintes de la vie quotidienne 
(confection des repas) et activités ludiques (baignade, parc accrobranche, raid multi activités et tirs au pistolet laser…)  
pour que tous passent de moments conviviaux et inoubliables. 

52 activités différentes ont été proposées sur 22 jours. Quasiment tous les jours, les jeunes avaient le choix entre 2, 3 ou 4 
activités. 

• 1 nuit sous tente a été proposée durant ces vacances dans la continuité du jeu Fort Boyard. 13 jeunes se sont appropriés 
les locaux et les extérieurs du Pôle jeunes, la soirée et la nuit se sont bien passées même si le sommeil a été léger !
•  Une nouvelle fois, nous avons mis le terrain synthétique à la disposition des 16-25 ans de la commune à 4 reprises. 
Un animateur était présent durant 2 heures les lundis de 18h à 20h et organisait de petits tournois. Jusqu’à 19 jeunes     

se sont ainsi retrouvés pour « taper la balle » dans un très bon 
esprit ! 
•  8 soirées ont été organisées avec de belles ambiances.
• 11 sorties à la journée avec notamment la sortie au PAL où 
48 jeunes étaient présents. Il y eut aussi une journée découverte 
des sports de Montagne à Chalmazel pendant laquelle les 
jeunes ont découvert le ‘Devalkart’ et de la trottinette tout 
terrain… Ou encore une journée au parc accrobranche ou une 
journée shopping à Villefontaine… Et en�n une journée pêche 
à l’étang des Boirons qui devient un moment incontournable de 
l’été. Nous remercions grandement les propriétaires de l’étang 
pour le prêt à titre gracieux de leur magni�que domaine.

• Beaucoup d’activités prisées par le public féminin : des ateliers déco, cosmétique, confection de produits de beauté bio, 
manucure, ateliers culinaires…
•  Et des «classiques de l’été» (accrobranche, pêche, parc aquatique, pétanque…), et des grands jeux préparés par les 
anims mais aussi par les jeunes eux-mêmes lors d’un mercredi d’avant les vacances. La relève des animateurs est assurée !

L’été 2021 au Pôle Jeunes
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Remise de calculatrices aux futurs collégiens

L’entrée au collège est une étape importante dans la scolarité d’un enfant. La municipalité marque cet 

évènement en offrant aux élèves de CM2, entrant en 6ème, une calculatrice scienti�que pour le collège.

Cette remise s’est effectuée le vendredi 25 juin, dans la cour de l’école élémentaire, en présence des 

enseignantes du CM2 et de Mme Fallone, 

journaliste au Progrès. 

Des élues ont remis aux futurs collégiens, 

la fameuse calculatrice scienti�que, 

indispensable au collège et qui les suivra 

tout au long de leur scolarité.

Nous souhaitons à ces jeunes une belle 

réussite !

Il a parfois fallu jongler avec le temps pas toujours clément mais dans l’ensemble les activités ont pu se dérouler 
normalement ! 
Cette programmation a semblé plaire à tout le monde, nous n’avons eu que des retours positifs, il y en avait pour tous les 
goûts : sport, loisirs, culture, activités artistiques et manuelles, gourmandises, soirées, mini-camp. 

Ce fut une nouvelle fois un très bel été avec des jeunes et une équipe au TOP!
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Cet été, vous avez certainement vu des jeunes dans différents 

services municipaux : au centre de loisirs les Pic’Otins, au 

jardin d’enfants « le jardin des sources», à l’entretien des 

locaux de la commune, au CTM et à la Médiathèque.

En effet, 10 jeunes de notre commune, ont béné�cié de 

l’opération « chantiers éducatifs » ; nous avions reçu 

37 dossiers. Ce fut une nouvelle fois une réussite et tous 

les intervenants ont été très satisfaits de ces moments 

d’échanges et de travail. Merci à tous.

FENÊTRES - VOLETS - PORTES - PORTAILS
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Une première expérience professionnelle !

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a succédé aux départements pour organiser et �nancer les transports 
interurbains et scolaires. C’est dans ce contexte que la Région Auvergne-Rhône-Alpes prend en charge 
l’acquisition, la pose et la maintenance des abris voyageurs utilisés notamment dans le cadre des transports 
interurbains et scolaires. Cette opération a pour objectif de permettre le remplacement des équipements 
vieillissants, vétustes ou inexistants sur le territoire régional, leur mise en accessibilité mais aussi l’installation 
de nouveaux équipements pour répondre aux besoins des usagers des transports publics. C’est en ce sens 
que notre commune a pu béné�cier d’un nouvel abri de bus « croisement de la Fumouse » sur la ligne L11 
en direction de Montbrison. A noter que la réalisation de la dalle a été prise en charge par nos services 
technique.

Un nouvel abri bus sur la commune �nancé en 
grande partie par la région AURA
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La taxe GEMAPI : explications
Votre avis de taxe foncière est arrivé ou va bientôt l’être. Sur celui-ci �gure 
une nouvelle taxe intitulée GEMAPI.
Cette taxe est une compétence acquise au 1er janvier 2018 par les 
intercommunalités. Le conseil communautaire de Loire Forez Agglomération 

a voté le 15 septembre 2020, l’instauration au 1er janvier 2021 pour les habitants et les entreprises 
propriétaires fonciers, de la taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations. 
Cette compétence regroupe 4 missions relatives à la gestion de l’eau :

1- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydraulique,
2- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau y compris les accès à ces cours 
d’eau, lacs ou plans d’eau,
3- La défense contre les inondations et contre la mer (dont la gestion des ouvrages de protection 
hydraulique),
4- En�n, la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines.
Cette taxe concerne l’ensemble des 87 communes de notre territoire. Son coût peut aller jusqu’à 19€ annuel 
par foyer �scal pour LFA, sachant que le plafond maximum �xé par l’Etat est de 40€ par habitant.

Fermeture de La Poste
« Les modes de consommation des Français changent notamment vis-à-vis des services du groupe La Poste. 
C’est pour cela que depuis plusieurs années, La Poste adapte son réseau de points de contacts.
A�n de mieux répondre aux attentes de nos clients, qui fréquentaient de moins en moins le bureau de 
Saint-Romain-Le-Puy (-28% entre 2017 et 2019), il a été décidé après présentation d’un diagnostic, de faire 
évoluer la présence postale sur la commune de Saint-Romain-Le-Puy et permettre la pérennité des services 
postaux » explique Véronique Asnar, adjointe au Directeur Régional. « Ainsi et a�n de répondre aux 
exigences des habitants de pouvoir accéder aux services de La Poste sur de plus larges amplitudes horaires, 
un partenariat La Poste Relais (LPR) au sein du commerce de proximité Intermarché, dans ses futurs locaux, 
situé Rue du 8 mai 1945, se mettra en place à compter du jeudi 21 octobre prochain »

« Au sein de ce La Poste Relais, l’essentiel des services postaux sera disponible du lundi au samedi de 8h30 
à 19h » poursuit-elle, « notamment pour réaliser ses achats de produits postaux (enveloppes, timbres…), 
affranchir et déposer ses courriers et colis, retirer ses courriers et colis recommandés ou suivis « en instance » 
(suite avis de passage laissé par le facteur dans le cadre de sa tournée, en cas d’absence de l’habitant à son 
domicile.) » 
Le bureau le plus proche se situe à moins de 7 km sur la commune de Sury-Le-Comtal où l’ensemble des 
services, y compris bancaires, sont accessibles. Pour conclure Véronique Asnar précise que ce type de 
partenariat rencontre un fort niveau de satisfaction au niveau du département mais aussi national et qu’il peut 
souvent contribuer à la santé économique du commerce de proximité.
En complément, pour réaliser ses achats courants de timbres et d’enveloppes, rendez-vous auprès du buraliste 
partenaire de la Poste : La SNC JALODIN Tabac, au 3, Rue Emile Reymond.
D’autre part, pour retirer ses colis suite à ses achats réalisés sur Internet et envoyés en Colissimo ou 
Chronopost, les habitants auront la possibilité de les retirer au Relais Pick-up (�liale du Groupe La Poste) : 
LE POTAGER DU PIC au 2, Place Michalon. »

Mme Véronique ASNAR, Adjointe au Directeur Régional

La Mairie précise qu’il y a sur notre commune 2 distributeurs automatiques de billets (Société Générale et 
Crédit Agricole), vers lesquels les clients de la Poste peuvent, avec leur carte, faire jusqu’à 3 retraits par mois 
sans frais. D’autre part, pour ces mêmes clients qui voudraient réaliser des opérations de banque et qui n’ont 
pas de moyens de transport, la commission ré�échit à la mise en place d’une navette vers Sury-Le-Comtal a�n 
qu’ils puissent continuer à faire leurs opérations. Le nombre de navettes et les horaires seront communiqués 
ultérieurement pour être opérationnels à partir du 25 octobre.
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Sujets abordés lors du conseil municipal 
de mai 2021
Le Conseil Municipal s’est réuni le 31 mai 2021 à 19 h 00. L’examen de l’ordre du jour a été précédé d’une 
présentation par l’association AMAD du projet de maison d’accueil pour personnes âgées.

A) Garantie partielle d’un emprunt de 3 000 000 € souscrit par la SCI le Clos Pommier

Pour la réalisation du projet de construction de maison d’accueil pour personnes âgées, la SCI le Clos 
Pommier porteuse du projet de travaux doit souscrire auprès de la Caisse d’Epargne un emprunt de 
3 000 000 €. Le prêt concerné est de type PLS (prêt locatif social) d’une durée totale de 33 ans, son 
taux étant basé sur celui du Livret A + 1,11 %. Pour la souscription de ce prêt, et à l’instar des règles de 
�nancement du logement social, la SCI a sollicité du Département de la Loire et de la commune leur garantie 
à hauteur, pour chacun d’eux, de 50 % du montant de l’emprunt (capital et intérêts). Les deux collectivités 
entendent répondre favorablement à cette demande.

Il a été proposé au conseil municipal d’accorder à la SCI Clos Pommier la garantie solidaire de la commune 
pour le remboursement à hauteur de 50% de toutes les sommes dues au titre de l’emprunt de 3 000 000 
Euros (trois millions euros) à contracter auprès de la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche, et d’autoriser 
Mme le Maire à signer les actes nécessaires à la mise en place de cette garantie.
Vote : Pour 20, Contre 7.

B) Budget communal - décision modi�cative n°1

Le budget primitif de la commune, adopté lors de la séance du 7 avril 2021, doit faire l’objet de menues 
modi�cations pour tenir compte de nouveaux éléments intervenus depuis cette date, et corriger un oubli.
Ces modi�cations sont les suivantes :

- En fonctionnement:

 •   Prise en compte de la remise gracieuse accordée sur la régie suite à un vol : dépense de 500 € 
(compte 67 678) (voir plus bas)
 •   Réduction de 500 € de l’excédent de fonctionnement transféré à l’investissement (compte 023).

- En investissement:

 •   Réduction (symétrique) de 500 € de l’excédent reçu de la section de fonctionnement 
 •   Ajout de 2 500 € de recettes au compte 024 pour tenir compte de la reprise de l’ancien véhicule 
de la police municipale
 •   Augmentation de 2 500 € des crédits prévus pour l’achat de logiciels, destinés aux écoles pour 
béné�cier d’aides de l’Etat pour l’acquisition d’outils informatiques scolaires
 •   Ajout de 9 222 € à l’article 2046 pour corriger un oubli (attribution de compensation prélevée 
par Loire Forez Agglomération sur la section d’investissement)
 •   Ajout de 3 500 € à l’article 21318 pour le �nancement des travaux de restauration de la nef de 
l’église (les crédits antérieurement prévus ayant été redirigés vers des travaux plus urgents sur ce bâtiment)
 •   Réduction de 13 222 € des crédits prévus pour les travaux de restauration du Prieuré (compte 
2313 opération 262).

L’équilibre du budget prévisionnel en ressort établi à 4 130 806,51 € en fonctionnement,  
et 2 617 150,22 € en investissement. Il a été proposé au conseil municipal d’approuver la décision 
modi�cative n°1 du budget communal.
Vote : Pour 21, Contre 6.
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3) Avenants aux marchés de travaux de la salle multi-associations

Pour prendre acte de l’achèvement des travaux de construction de la salle multi-associations et établir le 
juste coût des prestations �nalement réalisées par les entreprises titulaires des différents lots, il est nécessaire 
de conclure plusieurs avenants, révisant à la hausse ou à la baisse le montant des marchés. Ces avenants 
concernent les entreprises suivantes :

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver la conclusion de ces avenants et d’autoriser Mme le Maire 
à les signer.
Vote : Pour 22, Contre 5.

4) Attribution du marché de fourniture de repas en liaison chaude

La commune a renouvelé au printemps 2021 sa consultation visant à désigner le fournisseur des repas 
consommés lors de la pause méridienne par les enfants de maternelle et du jardin d’enfants, et les mercredis et 
durant les vacances scolaires par le Centre de Loisirs.
La consultation avait pour but la conclusion d’un accord-cadre pour la fourniture de repas en liaison chaude 
pour une durée de 3 années, pour un montant compris entre 40 000 € et 70 000 € HT annuels. A titre 
d’illustration, le coût des repas commandés en 2019 s’est élevé à 55 083 € HT.
La consultation n’a recueilli qu’une seule offre, celle de l’OGEC Sainte-Claire (prestataire actuel). Celle-ci offre 
un prix de 3,68 € par repas fourni, en augmentation par rapport au tarif actuel (3,59 €). Il convient cependant 
de souligner que la qualité de la prestation est également accrue puisque l’offre prévoit la fourniture d’un repas 
intégralement « BIO » par semaine, qui s’ajoute aux composantes « BIO » présentes dans les repas tout au long 
de la semaine. 
La qualité de la prestation délivrée par l’OGEC jusqu’à présent est largement appréciée et reconnue (quantités 
adaptées, recours à des producteurs locaux, souplesse du fonctionnement).

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver l’attribution à l’OGEC Sainte-Claire du marché de 
fourniture de repas en liaison chaude, et d’autoriser Mme le Maire à signer les actes nécessaires à la 
conclusion de ce marché.
Vote : Pour 22, Contre 5.

5) Organisation du temps scolaire à la rentrée 2021

Les articles D.521-10 et suivants du Code de l’éducation organisent la répartition sur la semaine des 24 heures 
d’enseignement hebdomadaire dispensés aux élèves des écoles maternelles et élémentaires. Ces dispositions 
prévoient par défaut l’étalement du temps scolaire sur neuf demi-journées, mais offrent la possibilité aux 
communes et aux conseils d’écoles d’opter conjointement pour une autre répartition du temps scolaire.
Cette dérogation, qui a permis le rétablissement de la semaine à quatre jours, a été mise en vigueur à 
Saint-Romain-le-Puy comme dans beaucoup d’autres communes pour une durée de trois ans. Elle peut le cas 
échéant être renouvelée pour trois années supplémentaires.

Les conseils d’école, mais aussi les parents d’élèves largement consultés, se sont prononcés favorablement au 
maintien de la répartition actuelle du temps scolaire sur quatre jours (huit demi-journées).
Il a été proposé au conseil municipal d’approuver le maintien de cette dérogation.
Vote : Pour 27

N°lot Objet Titulaire
Montant initial

(€HT)
Avenant (€HT) Total (€HT)

1 Terrassement VRD NAULIN 151 616,60 9 193,00€ 160 809,60

10 Plâtrerie Peinture PEPIER CHARREL 120 059,75 -   9 623,40€ 110 436,35

11 Electricité NOALLY 55 752,30 -   3 967,00€ 51 785,30

12 Plomberie CST MARQUES 161 419,90 -   1 887,80€ 159 532,10
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6) Tarifs de l’accueil périscolaire et de la pause méridienne

Les tarifs de l’accueil périscolaire et de la pause méridienne sont actualisés annuellement par délibération du 
conseil municipal. Ces tarifs varient en fonction du quotient familial de l’usager.
A la suite d’observations des représentants de la Caisse d’Allocations Familiales, et compte-tenu du 
regroupement de la gestion de ces deux services, il est proposé d’appliquer à l’accueil périscolaire et à la 
pause méridienne des tranches de quotient familial identiques. Ce qui suppose de faire passer le nombre
de tranches de 5 à 7 s’agissant de la tari�cation de la pause méridienne.
D’autre part, et pour tenir compte de l’augmentation du coût de la vie (estimée à 1,1 % sur un an selon 
l’indice des prix à la consommation de l’INSEE), il est proposé d’augmenter l’ensemble des tarifs de 1 % 
pour la rentrée 2021.

Tarif 2020-2021 :

Proposition de tarifs 2021-2022 :

A la demande de la CAF les tarifs font apparaître de manière distincte, à titre indicatif, la part du tarif de 
restauration attribuée au repas et celle attribuée à l’animation (à hauteur de 20 % du tarif).
Il a été proposé au conseil municipal d’approuver les tarifs 2021-2022 de l’accueil périscolaire et de la pause 
méridienne.
Vote : Pour 27

7) Tarifs du centre de loisirs

Les tarifs du centre de loisirs (accueil des mercredis et durant les vacances scolaires) sont actualisés annuellement 
par délibération du conseil municipal. Ces tarifs varient en fonction du quotient familial de l’usager et opèrent 
une distinction selon le lieu de résidence de la famille (Saint-Romain-le-Puy ou extérieur).
Pour tenir compte de l’augmentation du coût de la vie, il est proposé d’augmenter ces tarifs de 1 % pour la 
période 2021-2022. 

Périscolaire «Pic’souris» Restauration scolaire 

QF <=350 1,30€ 2,80€

350,01< QF <= 700 1,40€ 3,05€

700,01< QF <= 1000 1,50€ 3,30€

1000,01< QF <= 1500 1,55€ 3,55€

QF>1500,01 1,60€ 3,80€

Périscolaire «Pic’souris» 

la 1/2 heure ou la plage horaire Repas Animation Total

QF<=300 1,26€ 2,22€ 0,56€ 2,78€

300,01<QF<=450 1,31€ 2,32€ 0,61€ 2,93€

450,01<QF<=700 1,36€ 2,40€ 0,64€ 3,04€

700,01<QF<=850 1,41€ 2,46€ 0,62€ 3,08€

850,01<QF<=1000 1,52€ 2,67€ 0,67€ 3,33€

1000,01<QF<=1500 1,57€ 2,87€ 0,72€ 3,59€

QF>1500,01 1,62€ 3,07€ 0,77€ 3,84€

Restauration scolaire
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Une augmentation de 5 % sera toutefois appliquée sur les tarifs applicables aux enfants des communes 
extérieures dont les familles ont un quotient familial inférieur à 700, pour réduire l’écart important existant avec 
les autres catégories d’usagers.
Ces tarifs �gurent dans le tableau annexé à la présente note.

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver les tarifs 2021-2022 du centre de loisirs.
Vote : Pour 27

7) Gratuité de la mise à disposition de salles à l’occasion de la campagne des élections 
départementales et régionales

Conformément à la tradition républicaine en période électorale, les communes ont la possibilité de consentir aux 
candidats à un scrutin la mise à disposition gratuite de locaux pour la tenue de réunions publiques.
Il serait possible d’instaurer, à l’occasion du prochain scrutin municipal, un tel principe de mise à disposition 
gratuite de salle.

Ces mises à disposition s’appliqueraient dans les conditions suivantes :

 •  Elles concerneraient, au choix du demandeur, soit la salle de l’Amitié, soit la salle Hildegarde, soit la  
 salle Clavelloux. Toutefois la salle Clavelloux ne sera pas disponible du 16 au 28 juin.

 • Chaque candidat pourra béné�cier d’une mise à disposition de salle avant le premier tour de l’élection  
 et avant le second tour.

 •  La mise à disposition d’une salle sera subordonnée à sa disponibilité compte-tenu de son calendrier  
 prévisionnel d’utilisation.
 
 •  Ces mises à dispositions seront consenties à titre gratuit.
 
 •  Les conditions d’utilisation des locaux devront se conformer aux règles sanitaires en vigueur au   
 moment de la tenue de la réunion.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la mise à disposition gratuite de ces salles au béné�ce des 
candidats aux élections départementales et régionales.
Vote : Pour 27
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Partenaire de votre tranquilité depuis près de 30 ans
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Vente - Location
Installation de système d’alarme
Vidéoprotection- Contrôle d’accès
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RCS 450228358 - APE 8010Z - AUTORISATION PRÉFECTORALE 2006/49

Alarme
Et Surveillance

Sujets abordés lors du conseil municipal 
de juillet 2021
Le Conseil Municipal qui s’est réuni le 12 juillet 2021 à 19 h 00 a examiné les questions suivantes :

1) Jardins de Romane - servitude pour l’implantation d’une zone de stockage des 
poubelles

La commune s’est portée acquéreuse en début d’année 2021 de la parcelle ZL n°256 jouxtant le projet 
d’aménagement des « Jardins de Romane ». En prévision du démarrage de la troisième tranche de cette 
opération, l’aménageur Village Concept s’est rapproché de la commune pour solliciter le béné�ce d’une 
servitude destinée à l’implantation d’une zone de stockage des containers d’ordures ménagères à l’angle 
nord-ouest de la parcelle ZL n°256.
Cette installation consistera en une dalle clôturée d’environ 9 m².
Il convient de rappeler que dans le cadre de la vente de l’emprise de la tranche 3 des Jardins de Romane, 
il est prévu que la commune béné�cie d’un droit de passage empruntant la future voirie de l’opération pour 
accéder à la parcelle ZL n°256, laquelle doit être aménagée pour servir de zone de stationnement.

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver la création à titre gratuit de cette servitude pour 
l’implantation d’un local d’ordures ménagères sur la parcelle ZL n°256, et d’autoriser Mme le Maire à signer 
les actes nécessaires à son établissement.
Vote : Pour 22, Contre 5.

2) Aménagement du Centre-Bourg - Convention Opérationnelle

Par une délibération du 20 octobre 2014, le conseil municipal approuvait la conclusion d’une convention 
d’études et de veille foncière associant la commune à EPORA et la communauté d’agglomération Loire-Forez 
dans l’objectif de réaliser une restructuration urbaine de certaines zones du centre-bourg.
Cette convention con�ait à EPORA le soin de faire procéder à des études en vue du réaménagement de 
plusieurs emprises, et d’assurer pour le compte de la commune le portage foncier des propriétés à acquérir 
pour la réalisation du projet.

Ce dernier a, depuis, pu être dé�ni avec une précision croissante et prévoit désormais la réalisation sur 
l’emprise comprise entre le garage Renault et la rue Emile Reymond, ainsi que sur un ilot desservi par le 
passage François Parot, de logements d’habitat collectif ou individuel, incluant des logements sociaux, 
ainsi que de surfaces d’activité. Une part importante des acquisitions foncières nécessaires à ce projet ont 
par ailleurs été réalisées par EPORA pour le compte de la commune de 2014 à 2020, pour un montant 
atteignant aujourd’hui 1 048 766 €.
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La convention d’études et de veille foncière étant arrivée à terme le 5 juillet 2021, la poursuite de cette 
opération avec EPORA et Loire Forez Agglomération suppose la conclusion d’une nouvelle convention dite 
« Opérationnelle ». Celle-ci prolonge pour une durée de 7 années les missions de portage foncier d’EPORA 
et approfondit son rôle en lui con�ant la requali�cation foncière (démolition, dépollution) des terrains 
maîtrisés. 

Il convient de préciser que si l’emprise de l’actuel 
Intermarché n’est pas incluse dans le périmètre de la 
convention (qui se borne à reprendre le périmètre initial 
de 2014), elle reste néanmoins englobée dans la ré�exion 
conduite avec EPORA sur le devenir du quartier. 

La convention opérationnelle détaille notamment les 
modalités de �nancement de cette opération, sur la base 
des estimations réalisées lors de la phase d’études. 

Sur la base d’un coût de revient de l’ensemble des 
acquisitions et requali�cations foncières estimé à 
2 822 000 €, le projet pourra béné�cier des aides 
d’EPORA au titre de la « minoration foncière pour charges 
exceptionnelles » à hauteur de 788 000 € et d’une aide 
à la création de logements sociaux (minoration SRU) 
susceptible d’atteindre 340 820 €, en fonction du nombre 
de logements créés.

Les sommes qui seront dues par la commune à EPORA 
sont ainsi prévues pour être ramenées à 1 686 731 €. Le 
produit de la commercialisation des emprises auprès des 
opérateurs est quant à lui prévu pour générer 564 350 € 

de recettes. La participation de la collectivité sera dans ce cas réduite à 1 122 381 €.
La convention permet d’établir un étalement jusqu’à la �n 2024 du remboursement par la commune des 
dépenses avancées par EPORA. L’échéancier précis de ces remboursements sera établi dans le cadre des 
préparations budgétaires sur la base des recettes et dépenses réalisées au �l de l’opération.

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver la Convention Opérationnelle à intervenir entre la 
commune, Loire-Forez Agglomération et EPORA, et d’autoriser Mme le Maire à la signer.
Vote : Pour 20, Contre 7.
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3) Restauration du Prieuré tranche 2 – convention de souscription avec la Fondation du 
Patrimoine

Dans la perspective de la seconde tranche des travaux de restauration du Prieuré, la commune souhaite 
rendre possible le versement, par les particuliers, de dons destinés à �nancer une partie de cette opération.

La Fondation du Patrimoine offre justement le cadre juridique et technique nécessaire à un tel recours au 
mécénat. Il est donc proposé d’établir un partenariat avec cette association lui permettant de recueillir les 
dons des particuliers (qui peuvent dans ce cadre béné�cier d’avantages �scaux), qui seront reversés à la 
commune pour le �nancement des travaux.
Cette opération de souscription offrira une visibilité notable à l’opération, qui béné�ciera non seulement de 
la réputation de l’association, mais aussi des outils de promotion et de communication habituellement mis en 
œuvre par la fondation dans ses actions.
Celle-ci prélèvera pour son compte, au titre de ses frais de fonctionnement, 6 % des dons recueillis.

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver la convention à intervenir avec la fondation du patrimoine, 
et d’autoriser Mme le Maire à la signer.
Vote : Pour 27.

4) Secteur périscolaire – conclusion de deux Contrats d’Accompagnement à l’Emploi 
(C.A.E.) et recrutement d’un apprenti.

Le fonctionnement du service périscolaire prévoit de s’appuyer, pour l’année scolaire à venir, sur trois 
personnes recrutées en « contrat aidé ». Les actuels contrats de deux de ces agents arrivent à terme à la �n 
du mois d’août.

La commune prévoit de titulariser prochainement l’un de ces agents pour remplacer un départ en retraite 
(voir plus bas). Le service aura donc besoin de recruter deux nouveaux agents pour maintenir ses effectifs. 
Il est envisagé dans ce but de recourir une nouvelle fois à la conclusion de contrats aidés. Ce type de contrat 
ouvre droit, pour la commune employeur, à un remboursement de l’État �xé à 35 % du coût de 26 heures 
hebdomadaires. 

Les deux contrats seraient signés sur la base d’une quotité horaire de 35 heures hebdomadaires pour une 
durée de 9 mois avec des candidats proposés par la Mission Locale du Forez.

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver le principe de la conclusion de ces deux contrats aidés.

La commune avait décidé d’accueillir, à compter de la rentrée scolaire 2020, un apprenti dans le service 
périscolaire. L’apprenti, au terme d’une année de formation et de pratique professionnelle, n’a toutefois pas 
souhaité poursuivre sa carrière dans ce métier.
Il est néanmoins proposé de renouveler à compter de la rentrée 2021 cette démarche d’accueil d’apprenti 
dans nos services. La responsabilité de former et encadrer cet apprenti serait con�ée au responsable 
de l’accueil périscolaire. Le coût de formation de l’apprenti est remboursé à 50 % par le CNFPT. La 
rémunération de l’apprenti est encadrée par la loi en fonction de son âge et de la durée de son contrat, 
et largement exonérée de cotisations sociales.

Il a été proposé au conseil municipal d’approuver le principe du recrutement d’un apprenti.
Vote : Pour 27.
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5) Modi�cation du tableau des effectifs

Pour tenir compte des arrivées et départs d’agent au sein de notre collectivité (mutations, départs en 
retraite) et des évolutions éventuelles de carrière, il est nécessaire de mettre à jour le tableau des effectifs 
communaux.

 • Création d’un poste d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe :
L’un des agents du jardin d’enfants, titulaire du diplôme d’auxiliaire de puériculture, vient de réussir le 
concours qui permettrait sa nomination au poste d’ d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe. 
Elle était, dans l’attente, recrutée sur le grade d’adjoint technique.
Il a été proposé d’approuver la création d’un poste d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe 
pour permettre sa nomination. Cet emploi serait créé à temps complet.

 • Suppression d’un poste d’adjoint technique :
L’emploi occupé par l’agent mentionné plus haut n’étant plus nécessaire, il sera proposé de le supprimer.

 • Création d’un poste d’adjoint d’animation :
L’un des agents d’animation de la commune fera valoir ses droits à la retraite en �n d’année 2021, mais 
devra être remplacé à compter de la rentrée scolaire 2021.

Il a été proposé, pour opérer cette transition, de créer un poste d’adjoint d’animation.

Le poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe restant occupé par le futur agent retraité sera 
supprimé ultérieurement.

Vote : pour 27.
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LES NOUVEAUX ACTEURS DE LA VIE 
ÉCONOMIQUE DE NOTRE COMMUNE

En 1880, les frères LAURENT passent un contrat de collaboration avec les sources de Saint-Galmier et 
construisent une verrerie à Veauche.

Paul, le plus jeune des frères LAURENT, ne veut pas les suivre et le 13 mars 1893, il achète à 
Saint-Romain-Le-Puy un terrain d’une super�cie de 38 000 m2, a�n d’y implanter une Verrerie.

Le choix de ce lieu semble d’ailleurs avoir plusieurs raisons : 

• Les sources d’eaux minérales de Saint-Romain-Le-Puy et de ses environs sont potentiellement clientes.

• Les matières premières nécessaires à la fabrication du verre se trouvent pratiquement sur place 
(Charbon de Saint-Etienne, Sable de la Loire et du Rhône, Basalte calcaire du Pic de Saint-Romain).

En 1898, Mr Paul LAURENT achète un terrain en dehors de la Verrerie a�n d’y construire une cité ouvrière.

Consécutivement à l’achat de ces terrains, la décision de construire une usine avec un four à boucle doté de 
brûleurs arrières est prise et le 16 octobre 1893 la première fabrication a lieu en verre mixte noir ; quelques 
semaines après, la production est d’environ 18 000 bouteilles par 24 heures.

L’usine se développe rapidement, et en 1899, un deuxième four est implanté, suivi d’un 3ème en 1904. En�n, 
un 4ème four à brûleurs latéraux, totalement indépendant des autres fours, possédant ses propres gazogènes est 
construit en 1905. Les bâtiments de ce four serviront d’ailleurs d’atelier de « décor » et seront démolis en 1989 
pour faire place au parking actuel de l’usine.

En 1908, 1922 et 1924 d’autres terrains sont achetés pour agrandir la cité qui comprend alors 19 bâtiments, 
représentant 99 logements et 60 jardins entre 50 et 400m2.

L’année 1909 est une année charnière avec les premières productions semi-automatiques sur machine 
« Boucher » qui fonctionnent parallèlement avec la production souf�ée à la bouche.

Les années 1920 sont ensuite mises à pro�t pour agrandir la super�cie de l’Etablissement avec l’achat d’un 
terrain de 5000 m2 en 1913, de 6300 m2en 1916 et d’une parcelle de 710m2 en 1924.

Les premières machines entièrement automatiques « Lynch » apparaissent en 1929 sur le Four 3 puis sont 
développées sur les trois autres fours en 1930. Les effectifs à l’origine étaient d’environ 1000 salariés et avec 
l’arrivée des nouvelles machines les effectifs baissèrent sensiblement.

La verrerie de sa création jusqu’A 1993

SI SAINT-ROMAIN M’ÉTAIT CONTÉ . . .
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En 1931, la Compagnie de SAINT-GOBAIN, qui détient depuis quelques années un tiers des Verreries 
LAURENT, devient majoritaire, après qu’un second tiers lui ait été amiablement cédé par Mr Paul LAURENT. 
En 1935, l’usine compte 322 personnes.

L’usine poursuit son extension de super�cie en acquérant un 
terrain de 21200m2 au-delà du ruisseau le «Montferrand» 
qui traverse l’usine en son centre, et ce n’est que quelques 
temps plus tard que ce ruisseau est détourné en bordure de 
l’établissement.

La vie de l’usine se poursuit par une mécanisation de 
plus en plus élaborée des procédés de fabrication et 
de conditionnement ; l’évolution du marché impliquant 
l’adaptation des fabrications à une clientèle plus diversi�ée 
et plus exigeante, les bouteilles, pour un même contenu, 
s’allègent de plus en plus.

L’année 1972 voit un nouvel essor pour l’usine de Saint-Romain-Le-Puy. En effet, après une période dif�cile, 
la Compagnie de SAINT-GOBAIN réalise un effort d’investissement très important :

• La super�cie de l’usine passe de 5 à 10 hectares,
• Les fours agrandissent leur super�cie  et leur capacité s’accroît de 63%,
• De nouvelles machines sont implantées,
• Le Service de la Visite et du Conditionnement s’équipe de matériels entièrement automatiques,
• Un local destiné à l’ensemble du personnel, et regroupant sanitaires, vestiaires et réfectoire est construit.

Les effectifs de l’usine passent à  500 personnes.

Au début des années 80, la ligne est équipée en procédé « Pressé-souf�é » en palettiseurs automatiques et en 
différents aménagements de contrôle.

Les années 1980 et 1990 permettent à l’usine, au travers de reconstructions de fours, d’augmenter sa capacité 
de production et d’améliorer très sensiblement son confort et son image.
En�n, l’année 1993 est l’année de la Célébration du Centenaire de l’usine et des hommes qui l’ont faite. Les 
effectifs sont au nombre de 258 personnes.

La suite de cette histoire vous sera contée dans le prochain numéro...

SI SAINT-ROMAIN M’ÉTAIT CONTÉ . . .
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La Ferme l’olivier
Le développement de nouveaux modèles agricoles devient une nécessité pour qu’émerge un nouveau 
monde agricole, à taille humaine, plus respectueux de l’environnement et de la santé publique. C’est avec 
enthousiasme que la commune est heureuse d’accueillir un nouveau jeune agriculteur passionné de la terre, 
Romain OLIVIER. Son projet éthique, d’une volonté de travailler au plus proche de la nature, avec un soin 
particulier apporté aux cultures. C’est à l’approche de la quarantaine et d’une remise en question, qu’il 
suit une reconversion professionnelle. Verrier dans l’âme et maraicher de cœur, ce natif de Saint Thomas la 
Garde crée la ferme l’Olivier. Micro-ferme en maraîchage bio d’une super�cie de 8 000 m2. Elle se situe 
chemin de Lachon, non loin de notre verrerie Saint Romanaise qui nous est si chère. Comme nos anciens, 
il fait poste à l’usine et passe le reste du temps dans son potager nourricier.

Il écoule la totalité de sa production localement. Nous pouvons retrouver ses légumes et quelques fruits de 
saisons dans les magasins Bio du Montbrisonnais.

Un vendredi sur deux, il propose une vente directe à la ferme de 16 h à 19 h et l’autre vendredi il est présent 
sur le marché de Soleymieux à partir de 16 h. Ses produits peuvent être commandés via le site internet de la 
cagette.net, réseau alimentaire local, solidaire et résilient. Il facilite la relation entre les producteurs locaux et 
les consommateurs, dans le but de développer la vente directe (sans intermédiaire) de produits alimentaires.  

Voici le lien  http://app.cagette.net/group/13081 pour passer vos commandes. 

CONTACT
Chemin Lachon
42610 St Romain le Puy

Tel : 06 51 94 17 59 
Mail : olivier.rom@gmail.com
Site : https://app.cagette.net/la-ferme-lolivier

Dans chacun des prochains bulletins municipaux nous mettrons en avant d’autres acteurs locaux.
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Pépinière Boyadjian
Essentielle sur notre commune, la pépinière Boyadjian, participe à l’embellissement de notre quotidien. Elever le 
monde végétal pour nous donner de la couleur et des formes dans nos espaces de vie. Aider les jeunes pousses 
à devenir arbres ou arbustes qui prendront place dans nos jardins, et nos parcs publics, n’est-ce pas un joli 
métier ? 

Cédric Boyadjian est un passionné, originaire d’Andrézieux-Bouthéon. Il se forme à l’horticulture au lycée de 
Montravel à Villars, où il obtient son C.A.P. en 1997.  C’est en 2015 qu’il reprend la pépinière Plagneux située, 
22 rue des salles, sur la coursière en direction de Montbrison. Il modernise les installations en créant un nouveau 
bâtiment où l’on retrouve les nouveaux bureaux ainsi qu’une aire de stockage pour les matériaux. 
Il gère 15 hectares sur les communes de Saint-Romain-Le-Puy, Saint-Georges-Haute-ville, Saint-Thomas-La-
Garde et Andrézieux-Bouthéon où il cultive toutes sortes de plantes. Les cultures sont en hors sol (pour la 
multiplication des plantes en godets et en pots) et il cultive en pleine terre les plus gros sujets. 

A la Sainte Catherine …..

Il vous est possible d’acquérir des plantes de toutes sortes et de toutes tailles : arbres fruitiers, plantes 
ornementales, arbustes, conifères, graminées, plantes aromatiques et sans oublier les Sapins pour Noël produits 
sur place. Pensez-y Noël est en approche ! 

Ses principaux clients sont les professionnels en majorité, et les particuliers. Dans ses futurs projets, il souhaite 
développer la vente aux particuliers en créant un espace de vente dédié. Epaulé par sa femme, forte de son 
expérience dans la vente de �eurs, elle gérera ce nouvel espace, qui ouvrira ses portes en 2022, sur le site 
des Salles. Il va prochainement acquérir une nouvelle serre tunnel de 600 m2 a�n d’augmenter sa gamme de 
plantes grimpantes. 

A 42 ans, Cédric d’un tempérament dynamique, a su développer et redynamiser la pépinière Plagneux qui peut 
être �ère d’avoir trouvé le bon repreneur. Mr Plagneux n’est jamais loin pour distiller ses conseils et apporter son 
soutien.

CONTACT
22 Rue des Salles

42610 St Romain le Puy

Ouvert du lundi au samedi de 8h00 à 18h00

Dans chacun des prochains bulletins municipaux nous mettrons en avant d’autres acteurs locaux.
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Artisans Boucher-Charcutier 
«Olivier Gastel» et «Lucie Gastel»

L’histoire :
C’est à Saint Romain que Lucie et Olivier préparent avec leurs trois 
salariés, l’intégralité de leur production.
Fils et petit-�ls de boucher-charcutier, son grand père avait installé sa 
boucherie en 1936, ici à Saint Romain le Puy.
Il commence une formation de CAP boucherie à l’âge de 16 ans, au sein 
du groupe CASINO et après une longue période d’expérience dans ces 
magasins,  il reprend les rênes de l’entreprise familiale suite au départ en 
retraite de son père.
Son épouse, Lucie Professeur de gymnastique dans l’éducation nationale, 

l’a rejoint à plein temps il y a cinq ans. Leur �ls, au vu de nombreuses heures de travail effectuées par ses parents, 
est le témoin de cette merveilleuse passion pour leur métier. 

L’activité :
Le couple a choisi, comme le papa d’Olivier, de se consacrer aux marchés Ligériens six jours sur sept :
Saint Galmier, Feurs, Cours Fauriel et Place Carnot à Saint-Etienne, Montrond-les-Bains et Montbrison. 
« Le marché, c’est une ambiance spéciale. Il y a une relation particulière avec les clients. D’ailleurs, on appelle 
beaucoup de clients par leur prénom » raconte Lucie, reconnaissant que « les journées passent à toute vitesse ». 
Car après le marché, la journée n’est pas terminée. 
Et pour cause !
« Tout est fait maison. Absolument tout. J’y tiens, les clients doivent trouver chez nous des produits différents, 
avec un vrai goût », insiste Olivier. 
Les saucissons, les jambons, les feuilletages, les pâtés, tout passe par les mains de notre artisan boucher-
charcutier. 
En 2020 avec la crise de la COVID19 « nous avons pris le temps de ré�échir puisque la demande a explosée et 
nous avons décidé d’arrêter la vente de demi-gros à la grande distribution pour nous consacrer à 100% à nos 
marchés

L’entreprise :
Située à Saint-Romain le Puy, toutes les viandes sont sélectionnées sur pied : agneaux de Polignac, veaux de 
lait du Velay, porcs de Lapalisse, génisses Limousines Blason Prestige sélectionnées dans le Limousin, volailles 
fermières locales et françaises. Notre charcuterie est faite maison ainsi que nos produits traiteurs.

Les atouts :
Qualité, traçabilité, fraîcheur, régularité, tradition.
Nous travaillons nos produits dans la tradition.
Nous innovons dans nos produits traiteur et boucherie.
Nous travaillons uniquement des viandes labellisées.

Les spécialités :
Andouillettes de porc et de veau, saucissons à cuire pistachés aux 
trompettes de la mort, boudin noir et blanc…

CONTACT
ZAC des Epalits
42610 St Romain le Puy

Dans chacun des prochains bulletins municipaux nous mettrons en avant d’autres acteurs locaux.
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Un rêve pour 2 jeunes sportifs de BMX !

Lilian, 11 ans, et Thiméo, 12 ans, deux jeunes sportifs de la commune, qui pratiquent 
le BMX au club de Saint-Marcellin-en-Forez se sont quali�és pour participer du 22 au 
24 août au championnat du monde BMX à Papendal, au Pays-Bas. Plus précisément, 
au Challenge mondial, concernant les sélections amateurs. Une �erté pour ces deux 
adolescents et leurs familles, qui s’apprêtaient à prendre la route.
Une semaine avant de partir une décision prise par l’Union Cycliste Internationale 
relayée par la Fédération Française de Cyclisme est tombée laissant nos deux jeunes 
sportifs sur le carreau. Une annulation irrévocable sans possibilité de report de 
l’épreuve due a la forte présence du COVID-19 au Pays-Bas.
Pizza Pasta Otto, installée sur la commune, avait mis en place une cagnotte avec les 
commerçants et les habitants pour aider les jeunes champions à faire le déplacement 
mais aussi pour les féliciter. Une soirée était prévue le 13 Août avant leur départ pour 
remercier ceux qui avaient participé.

Les deux familles remercient les commerçants, les habitants et la pizzeria pour leurs dévouements.

Une quali�cation qui faisait rêver Lilian et Thiméo

Lilian Marquis a commencé à pratiquer le BMX en 2014 alors qu’il n avait que 4 ans, sans avoir l’idée de 
participer, quelques années plus tard au championnat du Monde. Mais s’il a obtenu cette quali�cation c’est 
qu’il se donne à fond dans ce sport qui demande des qualités physiques et de l’endurance.
Pour Thiméo Jourdy, le parcours sportif est à peu prés le même avec trois entraînements par semaine. Le BMX 
lui a permis de développer endurance, équilibre et force. Sandra sa maman est également Vice-présidente 
du club Marcellinois. 
Les 2 champions se sont, respectivement, classés 3ème au Challenge France :
Thiméo dans la catégorie 2009 et Lilian pour celle de 2010 !

Famille Marquis et Jourdy
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Un Maire et un Conseil Municipal ne sauraient contrôler le contenu des articles publiés dans la tribune dédiée à l’opposition.

Jean-Laurent ROCHE
PAYSAGISTE

Création & Entretien
de Parcs et Jardins

Possibilité 
de contrats d’entretien

Devis gratuits

06 12 43 51 03
jeanlaurentroche.paysagiste@gmail.com

L’équipe « Solidaire dans la Diversité et pour l’Environnement » vous souhaite une très belle rentrée pleine de 
projets et de positivité dans un nouvel élan. 
Malheureusement, ce n’est pas demain que les enfants de Saint Romain feront leur rentrée dans une école plus 
adaptée aux nouvelles pratiques pédagogiques et mieux isolée. Malgré l’af�rmation de Madame Ostard lors 
du conseil d’école, le groupe scolaire ne fait pas partie du projet prioritaire de ce mandat. Pourquoi un tel 
mensonge ? Pour faire plaisir sans doute, pour faire taire, certainement. Au lieu de cela, une MAPAD privée 
sera construite sur un terrain de 8000m2, alors que notre commune manque de place pour des projets.
L’échange n’est pas le point fort de cette équipe et c’est peu de le dire : réfection du centre ville sans 
concertation de la population, commissions fantômes, puisque les décisions sont prises en amont, moqueries 
lorsque nous présentons nos propositions. L’équipe majoritaire ne doit pas oublier que les deux groupes 
d’opposition représentent les 2/3 des votants. Nous ne sommes pas une opposition stérile, mais force de 
propositions souvent non entendues et même dénigrées.
Nous ne sommes pas des super héros, mais nous assumons notre rôle d’élu à l’écoute de TOUS. C’est 
pourquoi nous vous proposons de nous retrouver pour nous faire part de vos idées, projets ou préoccupations 
le premier mardi de chaque mois dans la salle de l’Orchidée (derrière la mairie) entre 19h et 20h. 

Marjorie Combe, Sébastien De Araujo
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Les articles de l’opposition ont été envoyés après la date limite,  nous avons décalé l’impression pour les 
faire paraître ! Par la suite, merci à chaque liste de respecter les dates, car nous avons des contraintes 
d’impression à respecter.  Nous ne désirons pas priver les habitants de St Romain de la parole de 
l’opposition, à eux d’être vigilants pour les prochains bulletins.

Beaucoup de contradictions et peu de 
propositions

La liste d’opposition « Passion Commune »  dans le dernier bulletin municipal, quali�e le budget 2021 de 
terne et sans ambition et que notre majorité ignore le mot « économie ».
Devons-nous leurs rappeler que notre dette est encore importante, et qu’elle nous limite dans la réalisation 
de nos investissements. Nous nous efforçons, comme dans le mandat précédent, de la réduire tout en 
maintenant certains de ces investissements sous les yeux bienveillants et approbateurs de la majorité de 
l’époque, entrée aujourd’hui dans l’opposition. Nous souhaiterions bien sûr investir d’avantage. C’est 
pourquoi nous continuons à maîtriser nos dépenses de fonctionnement (chapitre 11) qui diminuent depuis 7 
ans en euros constants, et nous augmentons nos recettes par une revalorisation de notre taxe foncière de 4% 
(votée favorablement par la liste d’opposition « Solidaires dans la diversité et pour l’environnement») qui se 
traduira par une augmentation moyenne de 16€ par foyer. (cf. détails dans le bulletin du mois de mai)
En activant ces 2 leviers (réduction des dépenses et augmentation des recettes), nous agirons favorablement 
sur notre capacité d’auto�nancement, permettant ainsi, dans les prochaines années de dégager des marges 
de manœuvre.

Malgré un budget terne et sans ambition, quali�catifs que l’on pourrait leurs attribuer, de gros projets sont 
en cours : 
•  Lancement de la 2ème tranche du Prieuré pour un montant estimé à 750 000€ et pour lequel un appel au 
mécénat est organisé (Informations jointes à ce bulletin).
•  Aménagement du Centre Bourg pour lequel un scénario concret a été pressenti, il n’en demeure pas moins 
que 2 présentations seront bientôt organisées pour les riverains directement impactés et pour la population 
ensuite. Durant ces présentations les habitants pourront s’exprimer et apporter des propositions, sans pour 
autant remettre en cause le projet de base. Ce projet sera étalé sur plusieurs années tant au niveau de la 
réalisation qu’au niveau du �nancement qui s’élèverait à 1 122 381€ déduction faite des aides. 

Deux autres projets privés très importants, non �nancés par la commune, apporteront un nouvel élan à 
Saint-Romain :
•  La réalisation des Jardins de Romane dont la 1ère tranche de 21 logements a connu un vif succès. La 
2ème  tranche tout aussi importante, bientôt livrable a  été prise d’assaut par 3 demandes pour 1 offre. 
En�n la 3ème et dernière tranche de 19 logements, livrable début 2023, est déjà réservée en totalité.
•  La construction d’une MAPA qui permettra à 33 personnes âgées de résider en parfaite autonomie.
Ces 2 projets n’impacteront que faiblement les ressources de la commune au regard des béné�ces qu’ils 
pourront apporter sur les plans économique et social. N’oublions pas qu’ils permettront d’augmenter 
signi�cativement le nombre de logements sociaux et, par là-même de nous mettre à l’abri de pénalités.
Hélas ces projets sont souvent décriés et votés contre, sans proposition prétendument gardée jalousement 
secrète, par l’opposition. Comment peut-on honorer leurs demandes contradictoires pour établir un budget 
ambitieux et en même temps faire des économies ?

Les élus de la Majorité
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Association «Histoire et Patrimoine» 

Récente, créée of�ciellement en février 2021, notre association recense 
bientôt une centaine d’adhérents. Son but “Rendre présent le passé”. 
Notre commune est riche en patrimoine, en histoire, en hommes et femmes 
qui ont construit notre Saint-Romain. C’est pour cela que nous travaillons a�n 
de vous faire connaître sa richesse par des récits narrés par nos anciens, 

con�rmés par de belles rencontres, une mémoire à graver.
Malgré la période morose nos activités et nos animations ont été ou seront diverses :
Tout d’abord, la décoration du lavoir du Pont Chapuis (malgré un acte de malveillance) a fait l’unanimité et a 
rappelé à certains des souvenirs. Le 12 septembre aura lieu la “Journée des peintres” sur les versants du Prieuré. 
Le 24 octobre se déroulera une exposition photos intitulée “Hier et Aujourd’hui» sur les quartiers de notre 
commune.
En partenariat avec le Département, la Municipalité et les écoles, notre association aura en charge d’organiser 
une exposition en Mairie sur «Le parcours d’un soldat de 39-45, du combat à la captivité». Les 13 et 14 
novembre nous projetterons un �lm en noir et blanc de 1929, sur la guerre de 14-18 intitulé «Les Croix de Bois» 
d’après le roman de Roland Dorgelès.
Nous organiserons une conférence avec un archéologue sur les sites archéologiques de la commune, ainsi qu’une 
autre qui sera animée par une association de chercheurs de la Loire. A ce jour les dates n’ont pas été �xées.
Depuis début septembre, la Municipalité nous a octroyé la salle Hildegarde (nous la remercions). Celle-ci sera 
notre siège social et notre salle d’animations, avec des expositions. Nous vous invitons à venir nous rencontrer.
Une très belle initiative, avec l’édition de notre 1er bulletin «Raconte-moi, St-Romain» vendu à 150 exemplaires, 
dont certains dans la France entière. Nous préparons un 2ème bulletin pour 2022, sans oublier également les 
prochaines animations sur le site de la salle Hildegarde, dignes de notre commune.
Rejoignez-nous, on vous attend.                                                                Brigitte, Tatiana, Jocelyne et George s

Jardins du PIC 
Les 18 jardins de St Romain le Puy ont repris des couleurs.
L’activité bat son plein. Les cultures sont verdoyantes !
Les jardiniers entretiennent les parcelles avec entraide et bonne humeur. 
Cette activité leur permet de s’aérer et de garder le contact après tous ces 
mois con�nés.
Ils espèrent tous une bonne récolte de produits sains et variés.
A�n de respecter l’environnement et les normes écologiques, les jardiniers 
utilisent uniquement des procédés naturels (marc de café, cendre de bois, 
coccinelles, œillets dinde, etc..) en excluant tout pesticide et produit phytosanitaire.
L’Assemblée générale n’a pu avoir lieu, ni l’animation pique- nique et pétanque. 
Nous verrons en Septembre.

Hommage a Monsieur François Collavitti
Les Amandiers du Pic sont de nouveau en deuil, Monsieur François Collavitti nous 
a quittés. Ses funérailles ont eu lieu le 15 Janvier. Il va beaucoup nous manquer.

Il est né en 1931 à Monopoli, commune située dans la  région des Pouilles. A 20 
ans il a quitté sa région natale pour venir en France chercher du travail. Quelques 
temps après, il a dû retourner auprès de sa famille pour rester au chevet de sa �lle 
gravement malade. En 1957, il décide revenir en France avec sa famille.

C’était un homme avec une forte personnalité, mais très généreux. Il était toujours 
prêt à participer aux animations de la résidence. Au jeu d’Uno, il se régalait à 
nous piéger les uns ou les autres, en s’excusant avec un petit sourire malicieux, 
tout en disant qu’il ne pouvait pas faire autrement.
Au revoir Boss comme le surnommait  Colette. Nous ne vous oublierons pas.
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Aldebertus
Chers amis,
Nous voici au terme d’une saison qui a vu se mélanger 
les impératifs sanitaires et l’ouverture, au dernier moment, 
du prieuré. Ainsi, nous avons dû supprimer deux concerts, 
mais quatre ont eu lieu avec succès puisque vous êtes venus 
nombreux.
Les expositions prévues se sont succédées, variées et les 
visiteurs ont pu apprécier avec intérêt le talent des différents 
artistes. Les visites ont repris le 2 juin, avec l’embauche 
rapide d’une hôtesse, Séverine, qui a fait un travail 
remarquable, tant pour l’accueil où elle fait merveille, 
que pour le maintien du prieuré dans un état de propreté 
exceptionnel. Nous la remercions pour son investissement au 
sein de l’association.
Depuis cette année, le paiement par carte bancaire est 
possible, de même que la mise en route des réservations de 
place de spectacle par internet.

En partenariat avec la mairie, une convention a été signée avec la fondation du patrimoine. Elle a pour but de 
récolter des dons pour aider la commune à réaliser la deuxième tranche de travaux. L’argent ainsi collecté est 
géré par la fondation du patrimoine. Dans ce projet la commune reste seule maître d’oeuvre en liaison avec les 
monuments historiques.
Parlons maintenant de l’avenir :
•  En octobre, aura lieu la fête des vignerons, où nous sommes partenaires avec les vignerons et Artissimo, cette 
journée promet d’être riche en festivités et votre présence nombreuse est attendue le dimanche 17 octobre.
•  La saison 2022 est déjà sur les rails puisque 
nous avons programmé quatre concerts en juin, 
ces concerts «intimes » du prieuré rencontrent 
un vif succès et nous aurons des spectacles sur 
la chanson française façon cabaret, un groupe 
de voix d’hommes : les Mécanos, du jazz 
façon Django, et un concert classique piano et 
violon. Il en va de même avec les expositions 
qui sont actées aux mois de mai, juillet, août, 
septembre, et en�n les journées européennes de 
2022 verront des ateliers divers qui sont d’ores 
et déjà programmés.
•  Par ailleurs, nous allons cette année essayer 
de tisser des liens avec le collège et les écoles 
primaires, a�n de relancer les activités de 
visites et de conférence pour les jeunes et 
adaptées à eux. Pour cela nous allons prendre 
contact avec les directions et les enseignants.
•  En�n, la conférence que nous désirions 
organiser avec les archéologues et l’architecte 
des monuments historiques sera à nouveau mise 
au programme en mai, si les conférenciers sont 
toujours d’accord.
En vous souhaitant à tous une bonne �n de 
saison et en espérant vous retrouver toujours 
plus nombreux en 2022, nous vous redisons 
encore un grand merci pour votre soutien et 
votre participation, très cordialement. 

Gérard PEROL
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La tête dans les étoiles...

Qui n’a pas souhaité un jour contempler la clarté de la Voie 
lactée, observer le scintillement des étoiles, scruter les cratères 
de la Lune, comprendre les anneaux de Saturne, découvrir les 
nébuleuses et galaxies à des années-lumière de la Terre, ou 
songer au silence éternel de ces espaces in�nis ?…

C’est ce que vous propose depuis plus de 20 ans le club d’astronomie OCTAN. Ensemble, on partage 
l’excitation d’une soirée d’observation, on met en commun matériel, connaissances et expérience. Vivre 
l’astronomie amateur en groupe avec d’autres passionnés, c’est s’enthousiasmer davantage et …résister 
plus facilement au sommeil et au froid de la nuit, derrière son télescope ou ses jumelles !

Venez nous retrouver pour progresser dans la connaissance 
et la contemplation des cieux :
• Rencontres mensuelles le vendredi soir ouvertes à tous 
(exposés ou mini-conférences théoriques ou pratiques, 
documentaires commentés, explications sur les instruments, 
préparation des observations, prêt de livres ou de revues…).
• Soirées d’observation si la météo le permet.

 Association d’astronomie OCTAN
Salle Jacques Fréry, 3 rue du collège, 

42610 SAINT-ROMAIN-LE-PUY

www.octan.club - 04 77 94 67 60

Galaxie d’Andromède (M 31)
Astrophotographie prise par un membre du club

Vous avez un projet immobilier ?
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Comité des fêtes 
Soirée du 13 juillet du Comité des fêtes :
La soirée guinguette du 13 juillet prévue à l’extérieur, mais vu la météo 
incertaine,  s’est déroulée dans la salle Clavelloux avec 230 convives. Les 
danseurs étaient au rendez-vous après ces longs mois de con�nement. 
L’orchestre Poulakis, les a accompagnés dans une ambiance festive très 
tard dans la nuit ! 
Merci à tous les bénévoles de leur implication, sans eux rien ne serait 
possible.
A l’année prochaine !

Fête patronale : 3 jours de festivités et 3 soirées !
Vendredi 13 août : la retraite aux �ambeaux accompagnée par la Band’A Gougou a réuni de très nombreux 
enfants très �ers et contents de dé�ler dans le village avec leur luminion. Les conscrits et les conscrites ont 
mis l’ambiance avec Goldo pour la soirée des jeunes.
Samedi 14 août : Goldo a assuré l’animation avec les Années 80 ; jeunes et moins jeunes se sont éclatés sur la 
piste.
Dimanche 15 août : 240 convives avec leur pass sanitaire obligatoire, étaient présents à la soirée barbecue 
animée par l’orchestre Magali Perrier et sa danseuse avec son répertoire très varié. En �n de soirée le magni�que 
feu d’arti�ce, offert par la municipalité, a clôturé la fête.
Le comité des fêtes remercie la Mairie, l’équipe du CTM, les classards et sans oublier tous les bénévoles pour leur 
participation. Un grand merci à Stéphane pour son implication.
On leurs donne rendez-vous l’an prochain.
Pour infos, rendez-vous au Marché de Noël les 27 et 28 novembre et au Village de Noël les 18 et 19 décembre.

YV - NF

A vos baskets, prêts, courez !
Malgré l’annulation pour cause sanitaire en 2020, l’équipe des organisateurs reste mobilisée pour l’organisation 
de la Corrida du pic 2021 dont l’objectif est d’aider deux associations Les yeux du cœur et Charlélie aime la vie.
L’événement se veut avant tout festif et accessible à tous avec comme thème principal la lumière. Les participants 
sont donc invités à venir avec des déguisements, accessoires lumineux pour donner un peu plus de « brillance » à 
cette course. Car oui, il faudra bien courir les 7 km concoctés par l’organisation. Mais rassurez-vous dans l’effort 
vous ne serez pas seuls. Nous avons prévu des animations 
musicales sur le parcours pour vous motiver et vous encourager. 
Fanfare et Dj vous accompagnerons. 
Et si votre rythme vous le permet, vous en pro�terez pour admirer 
le lavoir et ses fresques, l’ancienne mairie entièrement rénovée 
et le canal du Forez. Mais ne vous attardez pas trop en chemin, 
car les 30 premiers pourront s’essayer à la « Montée du Pic » 
avec une arrivée au Prieuré de Saint-Romain-le-Puy, en plein cœur 
des vignes. Cela donne envie n’est-ce pas ? Alors on vous donne 
rendez-vous le 27 novembre. A vos baskets, prêts, courrez !
Plus tôt dans la journée, trois parcours de marche seront proposés 
alors qu’en soirée, un repas dansant clôturera cette manifestation.
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Festival des mardis de l’été «saison 2021» 

    Alain SEBBAH                   Maxime JALLON                        TEX                           Grumpy O’Sheep 

Une nouvelle saison des mardis de l’été a pu avoir lieu cette année malgré les contraintes sanitaires et une météo 
incertaine. 
Les quatre dates prévues se sont magni�quement déroulées, sous les projecteurs et le son de notre régisseur Yves CERE 
(SPECTACLES PROD), mettant en valeur avec une main de maître les artistes de ce festival annuel. 
Les plateaux présentés ont su régaler toutes les tranches d’âges Saint Romanaises, tant par leur qualité que 
l’accessibilité et la proximité des artistes envers leur public captivé. 
Avec le plus grand respect de la tradition, nous avions convié quatre associations caritatives, dans le but de récolter des 
fonds et soutenir ainsi des jeunes de notre commune atteints de différents handicaps. Le 20 juillet « Charlélie aime la 
vie », le 27 juillet « Association Noah », le 03 août « Association Océane » et le 10 août « Association Adrien ». 
Chaque buvette était tenue par une association de Saint Romain : Le 20 juillet « les Amandiers du Pic et le Club 
François Moritel », le 27 juillet « Les classards 2021 », le 03 août « Histoire et Patrimoine » et le 10 août « Mélodie du 
Prieuré ». 

Le 20 Juillet, Alain Sebbah « Serge LAMA »
La voix of�cielle de Serge LAMA qui nous régalait par sa maîtrise vocale et l’interprétation quasi 
égale à l’artiste mondialement connu.

Le 27 Juillet, Maxime JALLON « Que Sa Musique est Bonne »
Maxime, enfant de notre commune, habitant aujourd’hui Nîmes, nous offrait un spectacle « COVER 
de J.J. GOLDMAN », avec des reprises de l’artiste magni�quement réinterprétées. Accompagné de 
ses musiciens et sa chanteuse ils �rent une prestation d’excellente qualité.

Le 03 Août, l’humoriste TEX « TEX fait sa résistance » Mieux vaut prendre le parti d’en rire !!!
Viré pour une blague par sa chaîne, où il présentait depuis près de 20 ans une émission pour tous !!! 
L’artiste fut prodigieux, même face à un public de 100 personnes. 
Mais il était à St Romain,  « LE St Romain le Puy », celui que tous les artistes envient. 
Spectacle fabuleux, artiste et personnage formidable

Le 10 Août, Les Grumpy O’Sheep « Musiques Irlandaises » 
Deux musiciens lorrains, hors pair avec un parcours atypique. 
Lucie violoniste lauréate du conservatoire et Boss guitariste acoustique de haut niveau, nous offraient 
un spectacle aux sonorités Irlandaises, légèrement décalées avec une pointe quelque peu Grungie !
Le couple complice dans la vie comme sur scène, nous communiquait sa joie de vivre ainsi que son 
énergie avec un Pep’s incroyable.

Nous souhaitions remercier l’association Dynam Contact, ainsi que tous les bénévoles présents pour assurer 
les entrées, pass sanitaire et la gestion du �ux de la buvette. 
Nous vous attendons l’année prochaine pour une nouvelle saison pétillante !!!



L’Inauguration de la Salle multi-associations fut 
un bel hommage a Mr Jacques FRERY
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Après plus de 2 ans de travaux et sous un soleil radieux, la 
salle multi associations Jacques FRERY a été inaugurée en 
présence de sa famille. Après le discours de Mme Le Maire 
Annick BRUNEL, Line, sa �lle a retracé sa vie professionnelle 
en tant qu’instituteur et directeur à l’école de la commune 
et sa vie d’élu au service des Saint-Romanais en tant que 
successivement, conseiller municipal, adjoint et maire 
de 1989 à 1995. Après ce discours émouvant, chaque 
personnalité présente a tenu à féliciter Mme Le Maire pour 
cette belle réalisation. En effet ce bâtiment d’environ 1000m2 

permettra d’accueillir bon nombre d’associations pour pouvoir disposer de locaux neufs et aménagés, 
adaptés à leurs activités respectives. Il est composé de nombreuses salles de réunion et d’activités, deux 
d’entre elles sont spécialement insonorisées, conçues pour jouer d’instruments divers, a�n de ne pas déranger 
le voisinage. Elle dispose aussi d’une grande salle de gymnastique et de danse et en�n d’un grand espace 
équipé principalement d’un tatami et d’un ring où les arts martiaux et la boxe pourront se pratiquer dans les 
meilleures conditions.

Le coût de cet équipement s’est élevé à environ 1 500 000€ HT. 
Il a été subventionné par l’Etat, la Région et le Département à 
hauteur de 612 000€.  
Cette salle multi-associations vient compléter de nombreuses 
infrastructures sportives et culturelles présentes sur la commune 
permettant à tous nos concitoyens de pouvoir s’épanouir en 
pratiquant leurs activités préférées proposées par de nombreuses 
associations méritantes, qui n’hésitent pas à donner de leur 
temps personnel de façon bénévole. Grâce à eux, des graines de 
champions germent chaque année, que nous ne manquons pas 
de féliciter comme il se doit.
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Les équipements de la salle Jacques FRERY


